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Avertissement

La présente brochure se limite à vous donner une vue d’ensemble des données repères 
du 1er pilier. Seules les dispositions légales sont déterminantes pour l’appréciation des 
cas d’espèce. Les organes d’exécution compétents sont à votre disposition pour de plus 
amples renseignements. Vous trouverez les adresses des caisses de compensation et 
des offices AI sur Internet sous www.avs-ai.ch. 

La brochure « Données repères du 1er pilier » bénéficie de la protection du droit d’au-
teur. Toute utilisation commerciale sans l’accord préalable, en la forme écrite, du Centre 
d’information AVS/AI est interdite.

Pour des mises à jour :  
www.avs-ai.ch

Pour des remarques : 
info@ahv-iv.ch
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